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PAIEMENT PENSION ALIMENTAIRE

Par misterludo69, le 24/01/2019 à 11:00

Bonjour,

je paie la pension de mes deux filles âgées respectivement de 14 et bientot 18 ans (en mars
2019). 
depuis cette année ma grande a signé un apprentissage. elle gagne 560e/mois et habite chez
la maman encore.
Dois je continuer à payer la pension alimentaire pour elle? merci de votre reponse.
cordialement

Par Visiteur, le 24/01/2019 à 11:09

Bonjour,

vous ne pouvez pas; vous n'avez pas le droit, de modifier le montant ou arrêter de payer la
PA de votre propre chef. Vous devez d'abord en faire la demande auprès du JAF. Lui seul
décidera.

Par misterludo69, le 24/01/2019 à 11:15

ok merci beaucoup
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